
 

 

numéro spécial 

la lettre de la formation no8  

la situation des 

gestionnaires-

agents 

comptables : 

  

vers une 

nouvelle 

gouvernance 

des EPLE ? 

PROGRAMME 
9h00 Accueil – café 

9h30  Introduction – La situation des gestionnaires au centre de 
multiples interrogations 
Bernard Toulemonde, Education & Territoires 

9h50 Le gestionnaire : statut et missions 
Daniel Tonneau, Education & Territoires 

10h30 L’agent comptable : situation de droit et situation de fait 
Intervenant à confirmer 

11h15 Intervention d’un président de Région 
François Bonneau, président du Conseil régional du Centre, 
vice-président de l’Assemblée des Régions de France en charge 
de l’éducation 

12h30 Déjeuner 

14h00 Un nouveau statut pour les gestionnaires ? Questions et 
enjeux 
Bernard Toulemonde, Education & Territoires 

14h45 Les positions des décideurs 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ  
Josette Théophile, directrice générale des ressources 
humaines  
Intervenant à confirmer, direction des affaires financières 

Collectivités territoriales 
Lorette Joly, vice-présidente en charge de l’éducation du 
Conseil régional de Champagne-Ardenne 
Mathieu Hanotin, vice-président en charge de l’éducation et 
de la jeunesse au Conseil général de Seine-Saint-Denis et vice-
président de la commission éducation-jeunesse à l’Assemblée 
des Départements de France 

16h00 Table ronde : Les syndicats témoignent et débattent 
Les représentants des syndicats de chefs d’établissement  
Les représentants des syndicats de gestionnaires 

Animation Υ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩ!9C 

17h15 Conclusion par Bernard Toulemonde, Education & 
Territoires 

17h30 Collation 

Echanges et débat après chaque intervention 

Tél. 01 42 71 30 98 - contact@education-territoires.com - www.education-territoires.com  

Par deux fois déjà, Education & 
Territoires a organisé  des journées de 
« conférence débat », la première 
consacrée au « Partenariat public-
privé », la seconde à la politique de 
dotation des budgets de fonctionnement 
des EPLE.  

Ces manifestations permettent aux élus, 
directeurs généraux et adjoints, 
directeurs et cadres des collectivités 
territoriales en charge de l'éducation de 
rencontrer des spécialistes et des 
experts et d'échanger avec eux sur les 
grandes questions, à la fois stratégiques 
et techniques, auxquelles ils se trouvent 
confrontés.  

Le sujet qui sera cette année au centre 
des débats  est celui de la situation des 
gestionnaires- agents comptables des 
lycées et des collèges. 

conférence-débat : mardi 29 novembre 2011 

La suite… 

9ƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!9C 



 

 
les intervenants 

 

Lieu : Hôtel Concorde Opéra, 108 rue Saint-Lazare, Paris 8e 

 

Prix : 470 €, déjeuner et pause-café inclus ; hors voyage et hébergement 
 

François Bonneau, président du Conseil 
régional du Centre, vice-président de 
l’Assemblée des Régions de France en 
charge de l’éducation 

Josette Théophile, directrice générale 
des ressources humaines, ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et 
de la vie associative 

Lorette Joly, vice-présidente en charge 
de l’éducation - Conseil régional de 
Champagne-Ardenne 

Mathieu Hanotin, vice-président en 
charge de l’éducation et de la jeunesse -  
Conseil général de Seine-Saint-Denis, 
vice-président de la commission 
éducation-jeunesse de l’Assemblée des 
Départements de France 

Bernard Toulemonde, Education & 
Territoires, professeur agrégé de droit 
public, inspecteur général honoraire, 
ancien recteur d’académie 

Daniel Tonneau, Education & 
Territoires, ex-gestionnaire-comptable 
d’EPLE, formateur de cadres territoriaux 
et de cadres français et étrangers de 
l’Education nationale 

Cette situation est profondément ambiguë. 
Les gestionnaires, fonctionnaires de l’Etat qui secondent les 
chefs d’établissement dans leurs tâches de gestion matérielle, 
financière et administrative, accomplissent pour l’essentiel des 
fonctions liées aux compétences transférées aux collectivités 
territoriales ; en outre certains d’entre eux assurent les 
fonctions d’agents comptables auprès des ordonnateurs que 
sont leurs chefs d’établissement. 

Cette situation suscite des interrogations. De la part des 
collectivités territoriales qui estiment parfois ne pas avoir 
suffisamment la maîtrise des politiques qu’elles souhaitent 
conduire et s’interrogent sur un transfert éventuel des 
personnels chargés des fonctions de gestion et d’intendance. 
De la part enfin  des gestionnaires eux-mêmes qui éprouvent 
un certain malaise et préconisent une clarification de leur 
situation, tant au sein de l’EPLE que dans leurs relations avec 
les collectivités. 

Epineuse question s’il en est, dont la solution n’est pas 
évidente. Tout d'abord parce que les gestionnaires ne sont pas 
nécessairement désireux de changer de statut. Mais surtout 
parce que cette question pose celle de la « gouvernance » des 
lycées et collèges, dont les chefs d'établissement et leurs 
organisations représentatives mesurent les enjeux et les 
risques : une modification de la place du gestionnaire-agent 
comptable amènerait sans doute des changements profonds 
dans le fonctionnement des EPLE, dans le partage des 
responsabilités et dans la distribution des rôles. 

C'est avec tous les partenaires concernés, élus, juristes, experts 
et syndicalistes que nous débattrons, le mardi 29 novembre, de 
cette problématique délicate, laquelle mérite une approche 
exigeante, objective et lucide.  

Au-delà des formations plus techniques qu'elle organise, 
Education & Territoires est dans son rôle quand elle favorise, 
par des échanges et des confrontations, la réflexion collective 
et les mises en perspective… 

informations pratiques  

Pour tout renseignement relatif à cette journée, merci de prendre contact avec : 
 

Martine Bâlon 
Tél : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12 

mb@education-territoires.com 

Télécharger le bulletin d’inscription 

La suite… 

http://www.education-territoires.fr/wp-content/uploads/2011/09/bulletin-inscription.pdf

